
REGLEMENT (CEE) N* 2081/92 DU CONSEIL 
DEMANDE D'ENREGISTREMENT ARTICLE 5 ( ) ARTICLE 17 ( X ) 

A O P ( ) IGP ( X ) 
N* National du dossier. IG/32/94 

1 SERVICE COMPETENT DE L'ETAT MEMBRE : 

Nom : M i n i s t è r e d e l ' A g r i c u l t u r e - D i r e c t i o n g é n é r a l e d e l ' A l i m e n t a t i o n 
Tel : .49.55.58.45 
Fax : 49.55.59.48 

2. GROUPEMENT DEMANDEUR : 

a) Nom : Association des producteurs ovins viande de l'Aveyron 

b) Adresse : Route de Rieupeyroux 

12390 RIGNAC 

c) Composition : producteur/transformateur (X ) autre ( ) 

3. NOM DU PRODUIT : Agneau de l'Aveyron 

4. TYPE DE PRODUIT : (cf. liste): Viandes comestibles (Annexe II - Chapitre 2 du Traité de Rome ) 

5. DESCRIPTION DU CAHIER DES CHARGES : (résumé des conditions de l'article 4.2 ) 

a) Nom : cf.3 : Agneau de l'Aveyron 
b) Description: Carcasses d'agneau de l'Aveyron, d'un poids moyen de 17 Kg. L'agneau est abattu jeune et la viande 
est rosée tendre et savoureuse. 

c) Aire géographique : Département de l'Aveyron et cantons limitrophes 

d) Traçabilité : Les agneaux sont identifiés par bague (tip-tag) portant un numéro individuel. Ce numéro est reporté.sur 
la carcasse et sur le certificat d'origine joint à la carcasse. Ceci assure la traçabilité du produit. 

e) Méthode d'obtention : - Elevage en bergerie 
- nourri au lait de sa mère pendant 70 jours au moins 
- race rustique locale : Lacaune 

f) Lien : Le lien avec l'origine géographique repose sur: 
1) Une qualité organoleptique gustative liée à la conduite de l'élevage en bergerie, traditionnelle et typique de la zone 

géographique. 
2) Une réputation de qualité de l'agneau de l'Aveyron qui s'est développé grâce à la présence de l'industrie laitière de 
Roquefort et à l'implantation de la race Lacaune. 

Historique: La région constitue le berceau de la race ovine "Lacaune". 

g) Structure de contrôle : 

Nom : ARQUALIM 
Adresse : Chemin de Borde-Rouge - B.P. 7 

31321 CASTANET TOLOSAN CEDEX 

h) Etiquetage : Agneau de l'Aveyron. 
Nom et adresse de l'organisme certificateur. 

i) Exigences Nationales (éventuelles) : Respect du cahier des charges du Label Rouge n* 32-90 

A REMPLIR PAR LA COMMISSION 

N' CEE : £4..ôd.hOAikl^..n..M. 
Date de réception du dossier complet : J.!./M/lS 


